
1- L’accueil du matin  

 

 

 
Objectif et 
orientation 
 

 
Préparer le passage de l’enfant du temps familial au temps scolaire. 
Permettre aux familles de concilier travail et garde de l’enfant. 

 
Intervenants 
 
 

 
Le personnel municipal : 2 à 3 agents d’animation qualifiés en fonction 
des effectifs (plus d’enfants les mardis et jeudis). 

 
Horaires  

 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h20 à 8h30 
Mercredi de 7h20 à 9h30 
 

 
Description 
 
 
 
 

 
L’accueil du matin est un temps de transition entre le milieu familial et 
l’école relativement court où l’enfant a besoin progressivement « 
d’émerger ». C’est pourquoi est privilégiée durant ce temps une 
atmosphère calme dans laquelle l’enfant a le libre choix de son activité 
(jeux, dessin, activités manuelles, lecture, repos, …). L’animateur pourra 
proposer une activité manuelle cadrée mais pouvant être réalisé sur 
plusieurs matins et poursuivis en accueil post atelier.  
Les animateurs conseillent, suscitent l’activité ou mettent à disposition du 
matériel supplémentaire en fonction des besoins observés.  
Les relations avec les familles sont privilégiées car le recueil et le relais 
d’informations sont indispensables. 
Les animateurs sont disponibles et bienveillants car c’est un moment de 
séparation surtout pour les plus petits. 
Les salles sont accueillantes et aménagées en fonction des besoins des 
enfants 
 

 
Organisation 

 
Les enfants arrivent de manière échelonnée accompagnés des familles. 
Les familles sont accueillies par un personnel communal, lequel dirige 
l’enfant vers l’accueil maternel ou élémentaire. A 8H20, les enfants sont 
conduits en salle de classe ou dans la cour. Les informations sont relayées 
aux enseignants. 
 

 
Lieux d’intervention 

 
Locaux scolaires : salle d’activité maternelle et salle d’activité 
élémentaire. En fonction des effectifs, les enfants pourront être 
regroupés en un seul lieu. 

 
Modalités 
d’inscription 

 
S’agissant uniquement d’un accueil dans l’attente du début de la journée 
scolaire, le service est en accès libre à tous les enfants scolarisés qu’ils 
soient en classe maternelle ou en classe élémentaire. Réservation et 
annulation jusqu’à la dernière minute pour assurer la sécurité des enfants. 
 



 
Tarification  

 
Selon quotient familial : 
1 Inférieur à 400 € 20% du prix de base 
2 Comprise entre 401 et 550 € 30% du prix de base 
3 Comprise entre 551 et 700 € 40% du prix de base 
4 Comprise entre 701 et 850 € 50% du prix de base 
5 Comprise entre 851 et 1000 € 60% du prix de base 
6 Comprise entre 1001 et 1150 € 70% du prix de base 
7 Comprise entre 1151 et 1300 € 80% du prix de base 
8 Supérieure à 1301 € 100% du prix de base 
 
PRIX DE BASE : 2,50€ 
 

 
Modalités 
d’information des 
familles 
 

 
Un guide des services périscolaires est remis aux familles en début 
d’année scolaire. Ce guide est mis en ligne sur le site internet de la 
commune. L’accueil est proposé par le « portail famille ». 
Un règlement intérieur est à signer par les familles. 

 


